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    CONSEIL MUNICIPAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 2 JUILLET2 JUILLET2 JUILLET2 JUILLET    2012201220122012    
    

Conseillers municipaux en exercice : 14            Convoqués le  2 Juillet 2012 
Conseillers présents :  9                                    Conseillers votants : 12 (dont 3 pouvoirs) 
 
 

DELIBERATIONS 

 

• Présentation du rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d’eau potable 2011 

du SIAEP de Condat 
 Monsieur le Maire présente pour l’exercice 2011 le rapport annuel sur le prix et la qualité du service public 
d’alimentation en eau potable adopté par le comité syndical du SIAEP de la Région de Condat. Le Conseil 
Municipal prend acte de cette présentation. 

 

 
� DECISION MODIFICATIVE BUDGET COMMUNE 

 
Virement de crédits       ch 022/Dépenses imprévues         -  500.00 € 
                                       art 6574 Subv. Ass.Notre Village                       + 500.00 €               

 

• Subvention Association « PIU DI VOCE » 

 
Monsieur le Maire informe le conseil municipal que dans le cadre du Festival Piu di Voce en Périgord, le 
comité des Fêtes de Beauregard organise  un concert « MOZART L’éternel »  le 29 Juillet 2012 à l’Eglise de 
Beauregard. Il propose une participation financière de la collectivité pour cette manifestation à hauteur de 
500€. Cette somme sera versée directement à l’association « Piu di Voce ». Après avoir délibéré, le conseil 
municipal émet un avis favorable pour le versement de cette subvention. 

 
 

• Travaux de mise en sécurité Place Maurice Dujarric Demande de subvention au 

 ConseilGénéral au titre des amendes de police 
Monsieur le Maire rappelle, que dans le cadre de la 3ème tranche de  travaux d’aménagement du  Bourg, il est 
nécessaire  de réaliser des travaux de mise en sécurité de la Place Maurice Dujarric, située dans un carrefour à 
5 routes, dans le centre-bourg de Beauregard (voir note jointe). Il propose de déposer une demande de 
subvention auprès du Conseil Général dans le cadre des amendes de police. Après avoir délibéré, le conseil 
municipal donne pouvoir à Monsieur le Maire pour déposer le dossier de subvention auprès des services 
concernés. 

 

 

• Travaux SDE 24 : éclairage public – réseau F.télécom – Economie d’énergie 

Rue de la République – Rue André Desmond – Rue de la Chapelle St Roch 
 

Rue de la République 
 

TRAVAUX MONTANT HT MONTANT TTC PART SDE (50%) PART COMMUNALE  
Eclairage public 13 271.13  15 872.27 6 635.56 6 635.56 
France Télecom 1 554.88   1 859.64  1 859.64  

Economie d’énergie 8 244.72 9 860.69 4 122.36 4 122.36 
   TOTAL 12 617.56 

 
Rue A.Desmond/Rue de la Chapelle St Roch 
 

TRAVAUX MONTANT HT MONTANT TTC PART SDE (50%) PART COMMUNALE  
Eclairage public 11 960.16 14 340.23 5 995.08 5 995.08 
France Télecom 8 688.26 10 391.16  10 391.16 
   TOTAL 16 386.24 

 
Le conseil municipal émet un avis favorable pour réaliser les travaux ci-dessus. 


